
Je connais les Risquesles Risques liés à mon activité.

les poussières de bois (tous les bois sont concernés) qui peuvent encombrer les 

fosses nasales et provoquer à terme des irritations et des complications. Elles 

peuvent également être à l’origine de problèmes de peau et surtout provoquer 

le cancer de l’Ethmoïde et du sinus de la facele cancer de l’Ethmoïde et du sinus de la face.

Les vernis solvants, les colles, les décapants et autres produits chimiques sont 

également des produits actifs qui peuvent agir tant sur les voies respiratoiresles voies respiratoires que 

sur la peau ou même le système nerveuxle système nerveux.

L’environnement de travail : le bruitle bruit créé par les machines ainsi que la pénibilité du la pénibilité du 

travail (gestes répétitifs, charges lourdes, postures diffi ciles) peuvent également 

avoir des conséquences sur votre capital santé.

Et si vous passiez, un examen 
à visée professionnelle

Pourquoi réaliser un bilanréaliser un bilan 
à visée professionnelle ?

Les symptômes d’une maladie professionnelle peuvent passer inaperçus : nez qui 

coule, nez bouché à longueur d’année, problèmes de peau, d’audition, de vertiges...

Seul un spécialiste peut déterminer si ces symptômes sont liés à votre activité, Seul un spécialiste peut déterminer si ces symptômes sont liés à votre activité, 

s’ils nécessitent des examens complémentaires ou un suivi particulier.s’ils nécessitent des examens complémentaires ou un suivi particulier.

?
En quoi 
consiste cet 

examen de examen de 
prévention ?prévention ?

En partenariat avec le RSI Champagne-Ardenne,  « l’unité fonctionnelle de 
pathologie professionnelle et santé au travail » du CHU de Reims propose un 
bilan de Santé adapté à votre activité professionnelle.

Cet examen médical de dépistage offert par le R.S.I. comprend :

un examen cliniqueexamen clinique : neurologique, cardiaque, digestif, cutané, articulaire,

un questionnaire médicalquestionnaire médical spécifi que à votre profession,

des examens complémentairesexamens complémentaires : audiogramme, examen spirométrique, bilan 

biologique ( NFS, transaminases, Gamma GT).

Ce bilan est une 1ère étape, c’est une photographie de votre santé par rapport à votre 
activité professionnelle. Votre médecin traitant, destinataire de la synthèse de ce 
bilan, prendra le relais et assurera votre suivi médical.


